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En charge du dossier des assistants:

Mme Elisabeth JARDON
IEN Lettres anglais

elisabeth.jardon@ac-creteil.fr

Mme Mélanie HERMENT
IA-IPR Anglais

melanie.herment@ac-creteil.fr

Mme Maud PLANTEGENEST
Chargée de mission Lettres anglais

maud.plantagenest@ac-creteil.fr

M. Mathieu BRUNA
Chargé de mission Anglais

mathieu.bruna@ac-creteil.fr

Collèges et LGT

Lycées professionnels

mailto:elisabeth.jardon@ac-creteil.fr
mailto:melanie.herment@ac-creteil.fr
mailto:mathieu.bruna@ac-creteil.fr
mailto:mathieu.bruna@ac-creteil.fr


LES ACTEURS du programme des assistants
Au niveau académique

DPE 

Isabelle Aligant, gestionnaire, DPE2

Corps d’inspection

DAREIC

Laure MOREL DAREIC

+ l’équipe de formateurs

Au niveau national

France Education 

International: Prune Antier

La DEGESCO

Au niveau international

Le British Council: Andrew Chadwick et Irene Daumur

Les ambassades

Erasmus +

Mélanie HERMENT, IA IPR anglais

Mathieu BRUNA, CMI anglais

Elisabeth JARDON, IEN lettres anglais

Maud PLANTAGENEST, CMI lettres anglais



ADELE

https://www.youtube.com/watch?v=eotHLSSwicw

https://www.youtube.com/watch?v=eotHLSSwicw


















Et les demandes de 
renouvellement?

Si un établissement souhaite renouveler l'assistant, il doit :
1. Evaluer favorablement l'assistant (cf titre 1.7.3 
Évaluation... du tutoriel)
2. Refaire une demande de poste pour 2023-24
3. Indiquer sur le projet pédagogique qu'il souhaite 
retravailler avec M./Mme... (et éventuellement apporter 
des modifications au projet pédagogique lui-même et aux 
conditions d'accueil) 
4. Changer le professeur référent si nécessaire



Et les demandes de 
renouvellement?





Le calendrier de l’assistant

Année 2022-23 :
• 03 octobre: début du contrat, période d’observation 

de 15 jours environ. Démarches administratives.
• A partir du 17 octobre : prise en charge des élèves
• Novembre – Janvier : 6 demi-journées de formation

académique
• Vers décembre: visite à l’OFII (pour les non-Européens)
• Courant janvier-février: demandes de renouvellement
• 30 avril: fin du contrat; remontée du rapport de 

l’établissement



La formation

 Obligatoire

 12h 

 4 groupes différents

3 groupes 1er

degré
1 groupe collège

(77, 93, 94)
3 groupes lycée 

(77, 93, 94)
1 groupe lycée 
professionnel







Missions des assistants : 12h/semaine

20



Le rôle de l’assistant
Ce qu’il PEUT faire:

 En co-animation en classe entière ou seul avec un petit 
groupe (12 élèves max)
Participer aux activités éducatives de l’école ou de 
l’établissement
 Intervenir en maternelle uniquement pour faire de la 
sensibilisation
 Intervenir au CP en collaboration avec l’enseignant.
 Animer des clubs ou ateliers de conversation (qui doivent être 
inclus dans son service de 12h)
 Accompagner des sorties et voyages scolaires



Le rôle de l’assistant

Ce qu’il NE PEUT PAS faire:

 Surveiller des devoirs ou examens
 Surveiller les élèves en cas d’absence du professeur
 Remplacer le professeur 
 Noter les élèves
 Corriger des copies
 Intervenir dans l’enseignement supérieur (CPGE, BTS)
 Travailler plus de 12 heures par semaine (ateliers à intégrer 
dans ces 12 heures)





Questions diverses



Questions diverses



La période d’observation de 15 jours

 Visiter l’établissement pour se repérer et identifier le matériel disponible ;
 Récupérer les clés et les mots de passe pour l’équipement informatique ;
 Rencontrer les différents acteurs de la communauté éducative pour comprendre leur rôle ;
 Observer des cours de différentes disciplines. Suivre une même classe une journée entière pour se 
familiariser avec une journée type.

 Assister à des cours d’anglais pour observer:
- la gestion de classe et la mise en activité des élèves ;
- La circulation et la régulation de la parole ;
- L’ancrage culturel et le lien entre le choix des thématiques et les programmes ;
- Le niveau d’expression et de compréhension des élèves ;
- Les stratégies mobilisées par les élèves et encouragées par les enseignants dans chaque activité 

langagière :
- La gestion des élèves à besoins ^particuliers.



Le travail avec les enseignants et les élèves

Le travail doit être concerté avec les enseignants dont l’assistant a la charge. Si
l’enseignant a besoin que l’assistant organise une activité particulière, en lien
par exemple avec ce qui a été fait en classe, il doit le prévenir et l’aider si besoin
à préparer l’activité.

Il est souhaitable également de se concerter avec l’ALVE en aval de l’activité
pour savoir comment elle s’est déroulée et lui permettre de l’ajuster.



Exemples d’activités
Faire échanger les élèves autour d’un film ou d’une série, à partir de 
l’affiche, d’une image, d’un extrait… 

Faire imaginer aux élèves l’intrigue d’une nouvelle série, d’un crossover, etc.
Apprendre une chanson, la commenter, l’adapter… 
Faire faire du théâtre aux élèves, notamment des activités d’improvisation.

Faire jouer les élèves à Wordle, à 2 truths and a lie, amener ou fabriquer 
des conversation cubes, leur faire écrire une histoire filée…

Conduire des petits entretiens individuels au sein de groupe avec les élèves 
plus réservés. 

Donner aux élèves plus demandeurs des histoires à lire et à partager avec 
les autres, ou à continuer ou à réécrire.

Faire échanger les élèves à l’aide d’un dispositif tel que le Socratic debate.



FAQ

Un établissement peut-il demander un 2e renouvellement de la même
assistante? (soit une 3e année dans le même établissement)
 Administrativement, c’est possible sous réserve que l’assistant soit éligible.
En pratique, c’est assez rare car le changement d’assistant apporte aussi à
l’établissement une diversité culturelle et linguistique bénéfique.

Les assistants de langue qui ont un visa et obtiennent le renouvellement
doivent-ils retourner dans leur pays pour obtenir un nouveau visa?
 Oui, comme le précise la page de FEI: "Les assistants non-ressortissants de 
l’Union européenne devront obligatoirement rejoindre leur pays d’origine à la 
fin de leur contrat, pour renouveler leur visa sur présentation du nouvel arrêté 
de nomination pour l’année 2023-2024."



FAQ

Un assistant de langue peut-il être prolongé dans l'établissement au-delà du
30/04 (hors renouvellement l'année suivante)?
 Seuls les ressortissants des pays de l’UE sont autorisés à prolonger au-delà

du 30 avril. Cela reste tout de même exceptionnel et doit correspondre à
un besoin spécifique.

PRECISION :
 Les Britanniques viennent maintenant avec un VLS-TS (visa long séjour

valant titre de séjour) mention "Travailleur temporaire".
 Les non-européens ne sont autorisés à travailler sur le territoire français

que pour la période et la quotité horaires indiquées sur l'arrêté de
nomination : du 01/10/2022 au 30/04/2023, à raison de 12 heures
hebdomadaires. L'arrêté de nomination est équivalent (depuis 2013) à
une Autorisation de Travail.


